
 

 

Forfaits de remboursement de frais de traitement 

Applicables à l’ensemble des établissements et à tous les dossiers en cours et dossiers commençant en 2021 
 

 

Formations courtes (< à 52 jours) 

 

 

Formations longues (>ou= à 52 jours) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Particularité pour les établissements des catégories « Personnes âgées et Handicap-Enfance-Famille » qui ne 

souhaiteraient pas que le forfait s’applique pour les dossiers financés sur le plan, les demandes de prise en 

charge de frais de traitement pourront être traitées au réel (sur demande des établissements pour l’exercice 

n+1). 
 

Mise à jour des forfaits frais de traitement validés au BN du 25/11/2020 

 

4 forfaits frais de traitement pour 12 principaux grades 

(Grade de l’agent partant en formation) 

 

3 forfaits frais de traitement par catégorie de rémunération 

(A, B, C)  

(pour les autres grades) 

 

 

1 forfait unique à 21,61€ / heure  

(Charges patronales comprises)  

 


